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• t e» ttsxn l iesjHl de LUI» à LUle : Chemin 
!» fer. xaMels i « ordre, repas avec bosseons. 

• M m M m , excursion* «n autocar, 

A ROUBÀ1X 
«S. n e Su VIetl-AbrenvoIr (Tél. 342 39) 

A LILLE 

m TOVRI3ME FRANÇAIS 
S nse Paldnerto (Tél. Ml OBi 

B w i w t délai dlnacrtptlon : 9 terrier 423d 

NATATION 
p ouvmrr» KOUBAISIEN. 

, a Janvier, à 1» h. 30. entratne-
•naeri général an TU* da la téta du 17 

, Oouraaa 50 m. base libre at brame 
100 m. nage libre et braaae seniors; 
«a wmter-polo Composition dea 
pour laa mattrhes d'entraînement 

~~l M Janvier à LUle 
RACE CANINE 

CLtTB CTHOPHII* ROURAISIBN. — La 
BMaamajra partie du claaeement du club 
aura lieu .a 12 mal. S'Inscrira au «'ége. 
130 rua Julaa-Ouaade. — Avec le concours 
du Club cas Phalemplna da Tourcoing. 
aura llau piocbalnement une manifestation 

T I R 
TIR HATIONAL Dt! ROUBAIX. — Résul

tats da l'épreuve de l'K.N.sf. du 20 Janvier 
MM - Carabine à M métrés : Leveugle. 395; 
QtT" Noël 393; Dhalluln. 390. Lafiéchelle. 
MO- Obeysensfl 3M: Bottel. 380; Vande-
maulebrouck. 367. (Moyenne sur 270 balles. 
• 6) — Résultat» par équipa : Leveugle 
LaOéehelle at Oheysens. 1.174 points — Dl-
manche 17 Janvier, tuall Oras. à 50 métrés. 
S positions, 30 balles, au revolver 1892. 18 
balisa à 20 métrés; alble de 0-30. visuel de 
• centimètres 

Las* CARABINIERS DE CROIX. — Con
coure de tir entre sociétaires. — Résultats 
ou dlmanoh» 30 Janvier: 

U mètres. — 1" Ch. Dhalluln. O». Noél 
Vandendorpe. Defontalr.e, Tborel. Thomp-
aon. Loul» Mille. Dekens. Bd Secq. Slreull. 
Ottevraere. Dhalluln fils. 

M mètres. — 1" Os. Noél. Defontalne. 
Cb Dhalluln. Thorel, Bd. Secq. Thompson. 
L. l U l e . Ottewaere. Ragot. Dekeus. Van
dendorpe. — Prime: Os. Noél. 

Ecole dea matchs»: 50 m.: Os. Noél, 383 
pointa; Oh. Dhalluln. 390 points. 

Dimanche 37. au stand. 250. rue d u 
Casier», à Croix, concours de tir entre socié
taires à 12 m. et 50 m. 

COMBATS DE COQS 
WASQUEHAL. — Le concours annuel de 

coqs donné chez Moermen-DumoulLn. rue 
Delerue. s'est déroulé dimanche soir, au 
milieu d'un grand nombre d'amateurs. Quê
t o n s sociétés r participèrent. Voici les ré
sultats de ce tournoi de 50-150 et 30-110 : 
Lee Boulangers de LUle battent les Trois 
Frères; le Pavé Bleu est battu par le Nou
veau Parc de Croix; Oulllaume gagne contre 
lea Pommadeurs; Le Noir-Bonnet perd con
tre Deamedrtlle: Stoffel est battu par Dele-
aaUe; la Gare de Croix est vainqueur des 
Amla du Quesne et le Triez gagne contre le 
Calvaire. 

COLOMBOPHILIE 
R0UBA1X 

— Cercla Union. — Devant lw tsàstSM 
obtenus par la* exposition» que le Cercle , 
ortcwltw «A son local, « Café Pandore », rue 
Pauvrée. la Commission a obtenu pour hm- 1 
<U Ht Janvier, l'assentiment de deux de s**s 
membres le» plus en vue, MM. Weii-Suchet 
• t Femand Sartorius, qui exposeront cha-
cun dix femelles de pure race et qui, sans 
aucun doute, feront l'admiration des v.si- S 
tcurs. 

A ASCQ 
— Les Indépeadants. — L'assemblée gé- i 

néraleeut Heu lundi, au siège, chez M.René > 
Delattre. Les membres témoignèrent d'un 
accord parfait sur les méthodes à employer i 
pour le plus grand bien de la société et 
aur la prochaine campagne et le champion
nat de 1935. L'élection du bureau donna le 
résultat suivant : MM. Isidore Hofman. pré-
aidant; Pierre Hennebelle. vice-président-
Raymond Mareacaux, secrétaire; Gustave , 
Libre, trésorier; Henri Neé et Ouatave Libre 
délégué»; Paul Brunln. remplaçant. Le pré- ! 
aident remercia lea membres de la société et ; 
promit, avec le concours de» membres de la 

alon. son dévouement absolu à la 
dee < Indépendants ». 

Tribunaux 
TRIBUNAL DE LILLE 
TROISIEME CHAMBRE 

Audience du 22 janvier 1935 
Présidence de M. Pommerol 

Contrebande. — Paul Vincent. 2S ans, 
peintre à Ploegatert. a Introduit en contre
bande environ quatre kilos de tabac; n fut 
arrêté près d'Houpllnes. Il a été condamné 
à six Jours d'emprisonnement et à une 
amenda de 857 fr. 10. 

— Vingt Jours d'emprisonnement et une 
amende de 900 fr. à Henri Vancaekenberg, 
m ans, peintre à Roubalx. rue Turgot. 132. 
qui avait Introduit en contrebande environ 
trois kilogramme* de tabac étranger. 

— Deux mois d'emprisonnement et 500 fr. 
d'amende à Oustave Vercleyen, 30 ans, char
bonnier à Roubalx. cour Carré-Hou rez, qui 
a exporté le 10 Janvier un chien de forte 
race an vue de la contrebande. Il est con
damné en outre à une astreinte de 100 fr. 
pour tenir lieu de la valeur du chien qui 
put échapper aux recherches. 

— Dix Jours d'emprisonnement et une 
amende de 500 fr. ont été Infligés à Victor 
Dedlcker. 38 ans. rue des Phalemplns. 51, à 
Tourcoing, lequel avait introduit en France, 
1; 17 Janvier, par le Rlsquons-Tout, huit 
kilos de tabac étranger. 

— Six Jours d'emprisonnement avec le 
bénéfice du surlss et 500 fr. d'amende à 
Marte Wakhens. 41 ans, sans profession, à 
Aelbeke, qui avait été trouvée à Tourcoing. 
rue de l'Tser. portant cinq kilos de tabac | 
de contrebande 

— Deux mois d'emprisonnement, une 
amande de 500 fr. et une astreinte de 100 fr. 
à Victor Debargs. 22 ans. marchand ambu- I 
lant à Roubalx. cour Debruyne. qui avait I 
Introduit en France, à l'aide d'une blcy- I 
dette, trois kilos «le tabac fraudé. 

— Georges Mlllevllle. 25 ans. demeurant a ' 
Roubalx. 41, rue d'Estalng. a été appréhendé , 
rua Dampterre, à Roubalx. le 4 novembre, 
porteur d'un paquet contenant du tabac de 
contrebande. Il opposa une vive résistance I 
aux douaniers. Le lendemain, son beau- ' 
frère, M. Joseph Passenler, 29 ans. demeu- j 
rant à Roubalx, 41. rue d'Kstalng. était ! 
Inculpé du délit de participation intéressée 
à un fait da douane. Il a été acquitté, tan- ( 

Programmes 
du mercredi 23 janvier 193S 

RADIO P.T.T. NORD à LILLE (M7J VA.). 
— 8 h. 30: Disque: Caprice hongrois, solo 
de violoncelle. M " Marcslll-Heraon (Dun-
kler). 

11 h.: Relais de Marseille-Provence: Con
cert par l'iI'U—B.il de la station (direction 
Vincent Clménés): La dame blanche, ou
verture (Boleklleu): Les bérets, valse (Lul-
glnl); Musette (Pfeiffert; Le petit choc. 
opérette fantaisie (Bsulc); Rêverie pour 
violoncelle, soliste • M. BUvy (Blanchet); 
Babil (Monxmasrt); Rlgoletto. fantaisie 
(Verdi,; Le chemin du cosur. gavotte (Paul 
Lîncke); Pcursulte comique (Julien Por-
ret). 

12 h. 15: Relait de Bordeaux-Lafayette: 
Concert organisé par l'Arca, avec le con
cours de son orchestre de matinée, 17 mu
siciens (direction A. Outtraud). En traver
sant la OéJtgte. marche (Miller); Poète «t 
paysan, ouverture (Buppé): Cavallerla rus-
tlcana. fantaisie (Mascagi.l); Las 28 Jours 
de Clairette, fantaisie (V Roger); Amour 
reviens vers mol. mélodie (Romberg); Sé
rénade sur Te lac ( Rentra to); Jullska Cear-
t'es (Mlchlels); Clair de lune sur l'ALiter. 
taise (O. Fétrae-Boec): Repsodle onlnolse: 
Ml Taou prie. Ml Tsou rêve Ml Tsou danse 
(O. Marie): Lea mille et une nuits, valse 
(J. Strauss). 

13 h.: Informations. 
13 h. 15: Disques. Cours. Communiquée 
13 h. 30: Relais du poste régional pari

sien pour l'émission de '.a Radio aux aveu
gles, avec M"* Roberte Flrsore. de l'Opéra-
Comique; M. Oenlo. de VOpére-Comique; 
M"* Adrlenne Gallon. Mit* Suzanne Pérou 
M. Robert Plessy. Mil* Ssblne Landray. M. 
Fernand Caara. organisateur ds la mat'née; 
orchestre direction M- Ernest Guillou Ou
verture de La plus Jolis fttle de Franc* 
(Fourdrain). Intermèdes et duos; Inter
mède d'Agnès, dame galante (Février); Le 
Consultation improvisée, comédie en un 
acte de Montferrler: M"* Adrlenne Gallon. 
MM Robert Plessy et Ferr.and Cases: Trois 
pièces imitation (Julien Porret). lnt-irmè-
des; M'Ame Nicolas, opérette en un acte 
de Vlllemer et Barbier: M»« Roberte Fls-
sore, M. Oenlo; au piano: Mil* Simone 
Oouat. 

18 h.: Relais de Radio-Strasbourg. 
!7 h ' Co.icert de musique de chambre: 

Trio, allegro moderato, andante scherzo, 
rnndo (ScViberti; Sonate pour violoncelle, 
M"« Marc-*'. M Herson iHammartlnl): Trio 
en sol, entante, adagio, final (Hadyn) 

18 K: Re'.als du Poste régional parisien. 
Demi-heure des Jaunes 

18 h. 30: Radlo-Journsi 
19 h. 30- Cours. Rappel dea deux derniers 

tirages des primes. Disques. 
19 h 45: Causerie littéraire de M le 

Chanoine Coppln. 
20 h : Indication de l'heure. Résultats 

du tlrsge '.es primes. Disques 
20 h. 30: Concert organisé par l'Associa

tion de Ra-ltophonle du Nord, avec le con
cours de M11" Andrée Pougy. soprano; de 
M. Paul Selosse. ténor, et de l'orcnestre 
de la Station sous la direction de M. Mau
rice Soret : En avant, marche ( Mtnxel) : 
Airs d'hier et d'aujourd'hui, fantaisie (air. 
Salabert); La Madripar vienne, suite de 
valses (Téilem); Anona. Intermezzo indien 
(Orey) ; • ) Petites lèvres chéries (Dan-
Jaume); 2) Bonsoir (Gulllemln); . 3) Le 
chemin d'amour. Paul Seiosse (Imme-
rechts) : Ballet égyptien. suite d'orchestre 
iLulglnl); Slnslng to the wtnds. fox iBla-
reau et Lartzone): Sorrentlna. chanson ca
ractéristique (Volpatti); Le Cid. ballet 
(Masseneti; a) Gladys (Vincent Puget): b> 
Madrigal moderne (Sachlrl); c) Revenez. 
Mt,a Andrée Fougy i Chapelier): Variations 
sur le carnaval de Ven<se, clarinette solo: 
Lucien Vanhée (Jeanjean): Nlcopla. séré
nade andalouse (Manuel Jovez): Je pense, 
mélodie (T-xtl); Les cent; vierges, fantaisie 
et grande valse de l'opéra bouffe (LecoeqV 
Chanson i-t danse, de l'opérette « La \ l l e -
gria * (Serrano); Le Mantille, peso doble 
fjosé Sentis). 

RADIO-PARIS (1.648 m. 3. 75 k w ) . — 
7 h.: Dlsqies. — 8 h.: Disques. — 12 h.: 
Causerie — 12 h. 15: Concert. — 18 h.. 
Les livres — 18 h. 15: Ceuserle agricole. 
— 18 h. 35: Causerie méd.cale. — 18 h. 50: 
Dialogue. — 19 h. 5: Causerie économique. 
— 19 h, 30: La vie pratique. — 20 h.: Qua-
tvor 9 (Beethoven): Menuet de l'opéra 
rtronfo di Clella (Gluck)- Jehta; Psrthe-
rope (Haendel). Poésies, de Paul Fo-t et 
Verheeren; Quatre Rlspettl (Wolf-Ferrari); 
Quatuor en fa (Dvorak». — 22 h. 30; Danse 

TOUR MFFMi/'ftl.lU m.. 15 Rw.) —< 
K h. 45: r.adlavColonlsi émission théà» 
traie. — 19 h. 45: Pour la Jeunesse. — 20 
h 30: Quatuor Ce saxoohones: Quatuor 
( Rlmsky-K^rsakof f ) ; Sérénede espagnole 
lAlbenlz); Scherzo (Fr. Schubert); Allegro 
scherzando (Hadvn) 

RADIO-STRASBOURG (349 mètres 2). — 
10 h. 45: Disques. — 11 h.: Marseille. — 
13 h.: Concert. — 12 h. 45: Disques — 
13 h. 5: Disques. — 17 h.: P.T.T.-Nord. — 
18 h. 30: D.ctlon. — 18 h. 45: Concert. — 
10 h. 45: Tour Eiffel, — 20 h. 35: Depuis 
le théâtre <ie Mulhouse, pièce en dialecte 
dsacien. 

RADIO-TOULOUSE (335 mètres 2). — 
8 h.: Concert. — 8 h. 35- Accordéon. — 
8 h. 45: Chansonnettes. — 12 h.: Orch-stre 
d'opérettes. — 12 h. 45: Quart d'heure des 
sudlteurs. — 13 h. 5: Extraits de films — 
13 h. 15: Orchestre viennois. — 13 h. 30. 
Airs d'opéras-comiques. — 13 h. 45: Mu
sique militaire. — 18 h. 15: Orchestre: 
Prélude de Fetmé (Berdi); Un pays pro
fond (d'Alet): Isollne (Messager); La 
Source (Dellbes). — 18 h. 30: Mélodies et 
piano. — 19 h. 10: Airs d'opérettes. — 
19 h. 45: Orchestre de *-a!on. — 20 i . 40-
Orchestre rr.usette. — 21 h.: Fantaisie ra-
dlophonlque. — 21 h 45- Musique mili
taire. — 22 h.: Extraits de films. — U2 h. 
30: Les Brljsnds. d'Offenbsch. — 23 h. 5: 
Orchestre: Souvenir (Drdla); Ma Mère 
l'Oye (Ravei); Ibéria (Albentz). — 23 h 15: 

dis que Mlllevllle a été condamné a dix 
Jours d'emprisonnement, à une amende de 
1.250 fr. et à une astreinte de 500 francs 
pour opposition aux fonctions des doua
niers. 

— Pour exportation de chien de forte 
race. Roger Pallleux, 27 ans, sens profes
sion, à Lys-lez-Lennoy, rue Jules-Ouesde, 
44. a été condamné par défaut à deux mois 
d'emprisonnement, à une amende da cinq 
cents francs et à une astreinte de 100 fr. 

Un faux fonctionnaire. — Le 30 novembre, 
Mme Soorls. marchande de poissons à Len-
noy recevait le visite d'un personnage se 
donnant la qualité d ex-inspecteur des Con
tributions indirectes. Il lui proposa de s'oc
cuper de sa comptabilité et lui fit signer 
eu échange, six traites de 70 francs. Il fit 
U même proposition à M. Vsnaerde. gara
giste à Wattrelos, en ajoutant que, s'il re
fusait ses services, 11 signalerait à l'Admi
nistration que ae comptabilité était tenue 
Irrégulièrement; 11 avait pris, cette fols, la 
qualité de contrôleur des Contributions 
Indirectes. 

Le personnaat;?, qui est un sieur René 
Roussel, 27 ans, demeurant à Lambersert. 
rue de lAbbé-Desplenque. e été condamne 
4 trois mots d'emprisonnement. 

Mélodies. — 23 h, 30: Son divers. — 33 R. 
80: Aire fl'iutéias uaulgiies — 0 h. S: Fan-
talele radkrpnonique — 0 h. 15: Le triom
phe de la Taise (Ronrecht); Dividende 
(Morene). 

RRUXELLEfl (g** kets» 18 kw, 483,9 m.). 
— 12 h.: Stormy vreather, slow fo-trot 
iKesahler): Rook-a-toye moon. valse (John
son) ; Sélection de Violettes sauvasses 
(StoU); Roneotr Madame la lune (Mari
nier); L'amour da ma mie (Base); Cent 
pour cent. Soulager pot pourri (Rico Dos-
tel). — 13 h. 30: Redlo-orchestre : Slamet 
Makan. marche (Westenberg); Ouverture 
de Sel m a Sedlek (Dvorak;): Jenny. sérénade 
(Poepplng); Intermeawo indien (Wetnel); 
Sang viennois, valse (Johann Straues). — 
13 h. 10: asdio-orchestre Parade dea petits 
soldats (Rchl); Vibraphone, valse (Loehr). 
soliste: M. Lombart; Intermède par le qua
tuor vocal du radio-orchestre: Clochettes 
d'argent .Ramltior), soliste: M. Lombart. 
pillons (Vsrcoller); La rose noire, valse 
xylophonlate. — 13 h. 30: Quand les pa-
( Aubry ); Rondo capriectoso ( Mendelssohn-
Mulder); Sérénade eanswrnole (Bizet); Sou
venirs da Waldteufel (Flnckt; It 'a a lovely 
war. pot pourri (Somers). — 17 h.: Matl-
rée de denses. — 18 h.: Prélude à l'sprès-
m w 1 d'un faune ( Debu ssy ) ; La boite à 
Joujoux (Debussy» — 18 b. 15: Causerie: 
Sujet: c La belle langue française: Le bon 
parler belge ». — 18 h. 30: Musique wal
lonne. — ro h.: Groupe msndollntste de 
Bruxelles: ouverture de Zampa (Hérold); 
Eine klelne nachtmuelk. sérénade (Moaart), 
Allegro. Romenze, Minjt-tto. Rondo: Sur 
un merohé persan (Ketelbey). — 20 h. 30. 
Radio-orchestre : Parade aes animaux sa
vants, suite d'orchestre de Kerel Albert. 
— 21 h. 10: Radio-orchestre: Marche «égyp
tienne (Strauss); Faute is le rapsodlque 
(Stekke) : Rapeodle russe ( Gretchanlnoff) ; 
Sérénade en trois pertles (Peul Hermann); 
Une fête clive (Giazounow) — 22 h. 10: 
tTolrèe de <<Anaee. 

RADIO-LUXEMBOURG (1.304 mètres). — 
7 h. 45: Concert: Grsnde-Duchesse Char
lotte (Mertcns). — 12 i-.,: Concert: Amitié 
(Zeh); Elne Spledose (Loehr); Gaulois vic
torieux (Strauwen); Isollne ( Messager i ; La 
Java de Bordeaux ( Daetarac ) ; Gracieux 
page (Delaunay); Princesse Czerdas 'Kel-
men); Parade américaine (Frèmeaux) — 
'•3 h. 5 ; Concert : La chanson d'imour 
^Schubert). — 13 h. 15: Sérénade napoli
taine (Drlgo); Les deux pigeons (MesSa-
9AT); La Tosca (Pucclr.t) — 18 h. 30: 
Murique légère et danse. — 20 h. 40: Con
cert. — 21 h. 40: Concert: Concerto en la 
mineur nour violoncelle et orchestre 
(Schumenn.; Obéron (Wcber). — 22 h 35 
Quatuor en ml bémol (R. Schumenn). — 
21 h. 45: Danse. 

NATIONAL (Daventry) (1.50g mètres). — 
U ta : Disques. — 11 h. 45: Orgue. — 12 
h 30: Orchestre — 13 h. 30: Orgue. — 
15 h. 15: Orchestre: Symphonie en mineur 
(Sonumann); Ma Mère l'Oye (Ravel); Con
certo en la mineur (Grief): Danse des ap
prentis; Kntrée des maîtres chanteurs 
(Wagner). — 18 h. 45: Quintette: Menuet 
(Rousseau); Beau printemps (Llncke); Le 
Vierge dea montagnes (Fraser). — 17 h. 15: 
Septuor: Valse des fleurs (Tchalkowsky); 
Nocturne; Polonaise (Chopin); Menuet 
(Bolzoni); Pavane (Ravel); Moment musi
cal (Schubert); Muslc-ha'l (C. Sharpe); Le 
Chevalier s) la rose (Rlch Strauss): Fauat 
(Oounod). — 19 h. 5: Sonate en si bémol 
(Haendel). — 19 h. 30: Musique légère. — 

20 h. 30 : Concert : Symphonie ( Borodtne ) ; 
Concerto en ré (Tchalkowsky); Symphonie 
en do mineur pour choeur et orchestre 
(Shaparln). — 22 h. 50: Danse. — 23 h.: 
Chant, denses, violon. 

MIDLAND REGIONAL (391 mètres 1). — 
17 h. 10: L'heure enfentlne — 18 h. 30" 
Musique de danse. — 19 h. 30: Concert de 
danses: Castor et Pollux. ballet (Rameau); 
Menuet de la Symphonie no 33 en ml bé
mol (Mozart); D. Branson planiste, i sns : 
Mazurka en ré bémol (Chopin); Polonaise 
en do mineur (Chopin): Orchestre; Taren
telle (Moazkowaky); Schwanda. le joueur 
de cornemuse, polka <Welnbergert: Gopak 
(Moussorgiky); Le Beau Denube bleu, valse 
(J. Strauss i. 

HILVERSUM (995 kets, 20 kw. 391.5 m ) . 
— 12 h. 10: Concert. — 12 h. 40: Concert 
— 13 h. 10: Concert. — 17 h. 10: Concert 
d'orgue. — 17 h. 25: Concert. — 19 h.: 
Concert. — 20 h. 40: Partlta en fe (Hadyni. 
Concerto Je piano en do mineur (Mozart); 
Rokoko-Sulte. — 22 h. 40: Concert d'orgue. 

ROME (713 kets, 50 kw. 420,8 m.). — 
12 h.: MUJlque variée. — 16 h. 10: Quin
tette. — i8 h.: Disques. — 18 h. 30: Dis
ques. — J9 h, 10: Disques^ — 19 h. 25. 

~ g*> — 

TIRAGES FINANCIERS 
du 22 Janvier 1»35 

7.4*3 
135310 
200 039 
3 2 0 M 7 
396018 
513938 
580.715 
«49 334 
730.775 
835 828 
873246 
918.034 
954.069 

38.552 
141.522 
208.757 
352.063 
399.413 
513.939 
595.421 
656.003 
743.91B 
838.664 
880.505 
922 862 
975.551 

45.539 
168.985 
227.475 
360 924 
454.918 
525 692 
611.274 
664 773 
749.582 
838 667 
893 962 
926.167 
994.148 

125.173 
169.563 
268 887 
363.083 
459.970 
548.324 
617.049 
697 773 
785.066 
841.263 
902 885 
926 594 

1.023 676 

133 309 
191.512 
281.627 
387 865 
487.177 
561 838 
627.801 
698 346 
'09815 
8.^936 
907.354 
948294 

1 048 832 

VILLE DE PARIS 1871 
Les 75 numéros suivants sont remboursa

bles chacun par 1.000 francs : 
7460 38.552 45.539 1 

135.310 141.522 168.985 1 
200.039 208.757 227.475 : 
320.587 352.063 360 924 
396.018 399.413 454.918 ' 
513938 513.939 525 692 : 
580.715 595.421 611.274 I 
649334 656.003 664 773 ( 
730.775 743.919 749.582 1 
835.828 838.684 838.687 I 
873.246 880.505 893 962 I 
918.034 922862 926.167 I 
954.069 975.551 994.148 l.C 

1091.308 1.122.518 1.144714 1164.640 1 167.823 
1208 328 1.233 653 1.235 108 1283.024 1.289 737 

En outre. 7.702 autres numéros ont été 
appelés au remboursement au pair (400 
francs). 

VILLE DE PARIS 1892 
Le numéro 138.595 est remboursé par 

100.000 francs. 
Le numéros 119.424 est remboursé par 

50 000 francs. 
Les deux numéros suivants sont rembour

sés chacun par 10.000 francs : 201.135, 371.837. 
30 numéros sont remboursés chacun par 

1.000 frênes. 
1.618 numéros sont remboursables au pair. 

EMPRUNT 5 1/2 % 1934 
Le numéro 303.964 est remboursé par 

500.000 francs. 
Le numéro 235.838 est remboursé par 

100 000 francs. 
Le numéro 736606 est remboursé par 

50.000 francs. 
Les deux numéros suivants sont rembour

sés chacun per 25.000 frênes : 110.054. 437.466. 
Les 10 numéros suivants sont remboursés 

chacun par 10.000 francs : 
114.286 267 335 273.976 343 113 384 493 
408.190 607.261 702.561 727.593 755 633 

40 numéros sont remboursés chacun par 
5.000 francs. 
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NOUVELLES ÉCONOMIQUES 
A propos du projet Marchandeau 

sur les ententes industrielles 

GRANDE 
M. JosgPH BamiTâtLtMT, professeur à la 

Faculté de droit de Paris, écrit dans le 
Temps : 

A chacun son ètetlsme. 
Le protectionnisme est l'étetlame du pro

ducteur, persan ou Industriel. 
Le socialisme est l'étetlame du prolétaire. 
Voici maintenant la oorporatlsme. ètetls

me des patrons, de certains patrons. 
Il y a corporatisme dès que tous les repré

sentants d'une profession dans un par* ou 
dans une région sont contraints « par 
l'Etat » à s'intégrer dan sun organisme. 
que cet organisme est habilité e par l'Xtet > 
à prendre à la majorité, des décisions que 
l'« Btat > fera exécuter contre lea dissidents. 

J'étudie. Je cherche. Je demande à m'ins
truire. 

Je dis mon premier mouvement, mon 
Instinct: bravo pour les organismes libres, 
où on entre librement, où l'on ne s'engage 
que par le contrat, obligatoire déa que 
concluI l i e l s à bes l'organisation basée sur 
la contrainte de l'Xtet. 

M. Jeanneney demandait une doctrine de 
l'Intervention de l'Xtet dans le domaine 
économique. La mienne se résume dans 
quelques maximes : la liberté est le seule à 
guérir les blessures qu'elle fait. L'Etat fait 
mal le bien, 11 fait bien le mal. 

Aveugle cependant qui repousserait systé
matiquement toute intervention de sa part, 
imprudent qui la trouverait normale.. Elle 
est le Yemède exceptionnel des ces déses
pères, l'opération cnlrurglcale que l'on tente 
sur la demande écrite du malade et la 
prière de la famille. 

C'est dans cet esprit que Je considère 
l'actuel projet sur les ententes industrielles. 
Incontestablement à base de corporatisme. 
Lui-même se présente comme un expédient 
d'extrême nécessité, limité dans son domai
ne aux activités essentielles du pays, limité 
dans le tempe A la période de crise. Il s'agit 
de mettre la machine en mouvement, 
comme on attelle dea boeufs A une automo
bile pour la faire partir... 

De M. LTBAS, député-maire socialiste 
de Roubalx, dans Le Populaire : 

...Un fait dont on ne saurait exagérer 
l'importance et la gravité s'est produit per 
ls dépôt d'un projet de loi sur les ententes 
Industrielles obligatoires. 

Le Gouvernement donne ainsi la preuve 
qu'il est aux ordres du grand patronat 
organisé... 

Non seulement il s'Inspira des proposi
tions patronales, mais U alla même Juequ A 
les copier. 

L'objet du projet de lot est de substituer 
à ls concurrence ou A l'anarchie actuelle 
un régime où le production sera abaissée au 
niveau de plue en plus Inférieur de la con
sommation... 

Par ce moyen emprunté au fascisme éco
nomique, le capitalisme français espère se 
sauver. 

Mais avec ce projet, que deviennent les 

De M. Lotns BLÀIN, secrétaire des Syn
dicats chrétiens du textile, dans Y Aube : 

A une première lecture, le projet de loi 
sur les ententes professionnelles obligatoi
res révèle la marque de ses origines. 

Ce projet concrétise les requêtes d'un cer
tain nombre d'organisations patronales afin 
d'endiguer les périls d'une production de
venue débordante... 

...Il s'in ter ces u au coté matériel de la 
production et non pas au coté humain. 
Seule, la moitié du problème est envisagée. 

81 la situation dee travailleurs est consi
dérée, ce n'est qu'accessoirement, per exem
ple, dans le cas où les mesures prévues 
entraîneraient le licenciement du personnel 
et sa mise en chômage. 

Les employeurs considèrent qu'ils ne peu
vent continuer A s'intéresser aux affairée 
qu'A condition de s'assurer un minimum de 
bénéfice. En retour, ne sommes-nous pes 
fondés à réclamer pour les travailleurs un 
minimum de ressources vitales? 

...Le projet aurait pu être complété si 
les syndicats ouvriers avalent été écoutés 

aussi attentivement que l'ont été lea syn
dicats a>atronsiiv. 

...Ce n'est qu'en donnant satisfaction s 
l'ensemble des Intéressés qu'un projet sur 
les ententes industrielles a des chances sé
rieuses de s'appliquer dans uns atmosphère 
de confiance. 

La Journée Industrielle publie une 
lettre adressée au Président du Conseil 
par le Comité d'action intersyndicale. 
Celui-ci réunit le Syndicat général du 
commerce et de l'industrie. l'Alliance 
syndicale, le Comité central des Cham
bres syndicales et l'Union syndicale des 
tissus, tous organismes plus commer
ciaux qu'industriels. 

Dans cette lettre 11 est dit : 
H apparaît que. tout ajustement de la 

production A la consommation comporte au ] 
préalable une connaissance complète dee 
goûta, dea hsenlni et des possibilités de la 
consommation A qui appartient le dernier 
mot en pareille matière. Pour cela, U est 
Indispensable que lea organes de la dis tri 
butlon. depuis le commerce de gros et de 
demi-gros et Jusqu'au commerce de détail 
soient appelés A participer A tout ajuste
ment de la fabrication et de la consomma- ; 

tlon. Car l'on a pu se demander A Juste ! 
titre si parmi lea causes de la crise 11 ne 
fallait pas compter la tendance de plus en 
plus accusée de la fabrique à s'Intégrer et 
à traiter directement avec le consommation. 

Le lettre ajoute que c devrait être de
mandé obligatoirement l'avis des Industries 
de transformation, de la distribution et des 
groupements d'employés et d'ouvriers pure
ment professionnels, directement intéres
sés... en attendant que la profession ait 
été intégralement organisée et mise S même 
de remplir son rôle dans l'économie gêné 
raie ». 

L'opinion 
du syndicalisme chrétien 

Le Comité national de la Confédéra
tion française des travailleurs chrétiens 
réuni à Paris, pour sa 55* session, a voté 
la résolution suivante : 

Après evotr examiné le projet de loi fixant 
les conditions dans lesqueUes des accords 
professionnels peuvent être rendus obliga
toires. 

Considère que la crise économique, ayant 
tous les caractères d'un bouleversement 
profond, appelle un sérieux effort de ré
organisation et ne saurait être conjurée par 
de simples palliatifs: 

Souligne le danger qu'il y aurait A con
sacrer l'existence des ententes industrielles, 
susceptibles d'Imposer des conditions arbi
traires de production et de vente, sans que 
soient en même temps sauvegardés les inté
rêts des consommateurs et des salariés; 

Affirme la nécessité d'une organisation 
économique et sociale complète, permettant 
aux professions de se discipliner elles-
mêmes sous le contrôle de l'Etat; 

Estime qu'une telle organisation doit 
comprendre, parallèlement au statut des 
ententes Industrielles, celui des conventions 
collectives de travail, les unes et les autres 
pouvant revêtir, dans des conditions déter
minées, un aspect de réglementation publi
que: 

Suggère une réforme du Conseil nstlonsl 
économique et du Conseil supérieur du Tra
vail, ainsi que la création de Conseils ré
gionaux économiques et de Conseils régio
naux du travail; 

Fait confiance aux organismes confédé
raux pour la mise au point des projets éla
borés, dans ce sens, par le Congrès national 
de 1934. en vue du dépôt de plusieurs pro
positions de lois; 

Proteste energlquement contre toute ten
tative, directe ou indirecte, d'attribuer à 
un groupement quelconque le monopole de 
la représentation dea Intérêts ouvriers; 

Demande qu'une part légitime d'influence 
soit accordée à toutes les organisations syn
dicales régulièrement constituées, compte 
tenu de leur Importance et de leur activité. 

vrrra 
remède naturel 
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LE NOUVEAU PROJET DU GOUVERNEMENT 

Sous ce vocable, ont paru déjà de nom
breux projets auxquels les scandales actuels 
ont donné le mérite de l'opportunité. Mais 
le législateur n'a pas encore abouti A con
crétiser ses velléités dans une loi précise. 

Des débets qui ont occupé le Sénat et 
la Chambre sur un projet de réforme de la 
loi sur les sociétés, pendant plusieurs mois 
de 1934. est sorti un texte qui s'est révélé 
au cours de la discussion beaucoup plus 
nocif que bienfaisant. 

MM. Flandin et Pemot, qui voudraient 
obtenir un résultat, viennent de remanier 
tous ces projets et de déposer un nouveau 
texte dont le sort est cependant bien incer
tain. Il Importe d'en connaître les princi
pales dispositions qui intéressent toutes les 
sociétés. 

La responsabilité des adminutrateur» 

Le nouveau projet gouvernemental con
cerne d'abord la responsabilité civile et 
pénale dee administrateurs. 

Le point principal est l'obllgetlon de 
constituer un comité de direction de trois 
à cinq membres, dont chaque délibération 
donne lieu A un procès-verbal, à défaut 
d'administrateur-délégué, sinon les admi
nistrateurs sont réputés membres du comité 
et le président du conseil, président du 
comité. 

Toute décision du conseil d'administra
tion est considérée comme imputable A cha
cun des administrateurs personnellement. A 
moins d'opposition consignée sur le regis
tre des procés-verbeux ou, en cas d'absence, 
par lettre recommandée et réponse. 

Le conseil et chacun dee administrateurs 
sont tenus d'exercer une surveillance sur 
l'activité du comité de direction et la ges 
tlon de la société. Quant eux membres du 
comité de direction, ils sont solidairement 
responsables dea fautes commises dans la 
gestion, sauf preuve du contraire. 

Chacun des membres du comité est per
sonnellement responsable de la publication 
régulière de tous les actes." de l'exécution 
des décisions du conseil et de rassemblée 
des actionnaires, de la prestation de tout 
cautionnement exigé par la loi ou par les 
statuts, de la tenue du registre des procés-
verbeux. de l'établissement des bilans et de 
leur présentation au conseil, de l'exercice 
contre les actionnaires des recours au paie
ment dee versements appelés sur le capital. 

Les actionnaires, de leur côté, peuvent 
charger un mandataire de soutenir une 

action contre les gérants et de les repré
senter en Justice. 

Lea décisions de l'assemblée des action
naires ne lavent pas le conseil de surveil
lance de ses fautes pour lesquelles l'action 
en responsabilité peut être poursuivie dan* 
le délai de deux ans, à compter de la date 
de rassemblée générale A laquelle les rap
ports ont été soumis et ces actions civiles 
en responsabilité sont prescrites par dix ans. 

L'article 4 du projet règle les questions 
relatives aux emprunts personnels des admi
nistrateurs A le société et aux contrats dans 
lesquels les administrateurs peuvent avoir 
des intérêts directs et indirects distincts de 
ceux de la société. Ces contrats ne peuvent 
être passés que sur décision du Conseil et 
chaque administrateur est tenu de commu
niquer eu président du conseil et eu comité 
de direction, eu début de chaque exercice 
social, la liste des sociétés dans lesquelles 
U est intéressé. Il est d'ailleurs prévu que 
les commissaires devront dresser un rapport 
spécial su sujet de ces opérations, men
tionnant l'importance des engagements, 
sous peine d'amende de 1.000 A 30.000 fr. 

L'article 5 du projet modifie l'article de 
la loi de 1867. relatif aux souscriptions ficti
ves, portant les peines d'un à cinq ans de 
prison et de 1.000 francs à 100.000 francs 
pour ceux qui affirment sincères des sous
criptions flet 1 ves et qui. de mauvaise fol. 
provoquent dee souscriptions per de fausses 
publications, soit de souscriptions qui n'ont 
pas été faites, soit de noms de personnes 
devant être attachées A la société. 

Les gérants qui ont opéré la répartition 
de dividendes fictifs (sens inventaire ou à 
lelde d inventaires frauduleux), qui ont 
publié ou présenté aux actionnaires un 
bilan Inexact pour dissimuler ls si tus tlon 
de le société; les gérants de société en com
mandite qui font des biens ou du crédit 
de la société un usage étranger à l'objet 
social et utilisent leurs pouvoirs ou même 
leurs voix A l'assemblée contrairement aux 
intérêts de la société sont passibles des 
mêmes peines. 

Les commissaire* aux comptes 
Le projet établit tout d'abord les diffé

rentes incompatibilités dea commissaires, 
soit A raison de leur parenté avec les gè-
ranta, soit à raison de leur rémunération 
par le société ou par des sociétés en liaison 
avec celle-ci, soit, enfin, à raison de con

damnations ou d'interdiction d'exercer la 
profession de banquier 

En principe, l'assemblée générale ordi-
nslrc doit designer un ou plusieurs commis 
sa ire* de surveillance pour contrôler la ré
gularité de la gestion de la société et 
l'exactitude des informations produites de
vant elle. Ces commissaires sont nommés 
pour trois ans et peuvent opérer toute vé
rification, être convoqués -par le Conseil 
d'administration; Ils peuvent même convo
quer une assemblée en cas d'urgence. A dé
faut de leur nomination par l'assemblée où. 
en cas de refus de leur part, U peut être 
procédé à leur nomination par le président 
du Tribunal de commerce du siège de la 
société. 

Ce dernier peut, en effet, soit d'office, 
soit sur la dénonciation du procureur de la 
République, soit en référé sur la demande 
d'un actionnaire ou d'un groupe d'action
naires, détenant un vingt -cinquième au 
moins du * capital social, les représentants de 
la société ayant été dûment appelée, nom
mer un ou plusieurs experts pour examiner 
la régularité des opérations d'une société 
pai actions et dresser un rapport A c* 
sujet L'ordonnance prescrira simplement la 
consignation par le demandeur d'une som
me suffisante pour le paiement dee frais 
d'expertise. Le secret de celle-ci devra être 
observé par tous les participants sous peine 
d'amende de 1.000 A 30.0U0 francs et de un 
A cinq ans de prison. 

Le projet définit également les diverses 
incompatibilités des commissaires de sur
veillance qui sont analogues A celles des 
commissaires aux comptes. 

Le bilan annuel 
et le compte des pertes et pro&ts 

En ce qui concerne l'établissement par le 
comité de direction de l'inventaire, du 
compte de profits et pertes, du bilan et du 
rapport, a la clôture de chaque exercice, 
le projet prescrit que ces différentes pièces 
doivent être mises A la disposition des com
missaires quarante Jouis au moins avant 
la date de rassemblée générale, afin que 
ceux-cl puIssent établir leur rapport sur 
•'«ssilll ul et la régularité de la gestion de 
la société, ainsi que leur rapport spécial sur 
les opéru.:rn- dans lesquelles les adminis
trateurs sont intéressés. Le projet décrit 
tout ce qu'ils doivent mentionner dans leur 
rapport. 

Ces rommlsaalres de surveillance sont, en 
effet, civilement responsables et risquent, 
pour informations mensongères sur la situa
tion de la société ou pour divulgation de 
leurs informations dans l'exeratoe de leur 
mtnd . t a é s s r » i f » « i i t n t dui i^ .sxei i | ans 
de prison et de 1.800 A 30.0000 fr. d'amende 

Au sujet du bilan et du compte de profits 
et pertes, le projet prescrit qu'ils doivent 
être établis dans la même forme que lea 
années précédentes, et que. notamment, les 
méthodes d'évaluation des actifs doivent 
être immuables, sauf approbation de 
l'assemblée générale aux changements pro
posés. 

Tous les engagements sociaux : promesse» 
de garantie, cautionnements, avals, accep
tations pour le compte de tiers, doivent 
être chiffrés au bilan ou dans un tableau 
annexé au bilan. 

Lorsqu'une société possède dix pour cent 
ou plus du capital d'une autre société, elle 
doit le mentionner dans un poste spécial du 
bilan et le conseil doit faire connaître a 
rassemblée le montant nominal de cette 
participation et ses résultat*. 

Le bilan, le compte de profits et pertes et 
tous les documents qui doivent être com
muniqués a rassemblée par la lot, seront 
tenus A ls disposition dee actionnaires eu 
siège social de la société, quinze Jours au 
moins avant la date de l'assemblée et tout 
actionnaire aura le droit d'en obtenir copie 
dans un délai de quarante-huit heures con
tre peiement d'une somme n'excédant pas 
vingt francs. 

A toute époque de l'année, d'ailleurs, tout 
actionnaire pourrait prendre connaissance 
ou copie au siège social, par lui-même ou 
par un mandataire, de la liste dea action
naires présents ou représentés A l s dernière 
dee ai-semblées générales précédemment 
tenue et exiger, moyennant le paiement 
d'une somme n'excédant pas 100 francs, la 
remise, dans un délai de trois Jours, d'un 
exemplaire de tous les documents soumis 
aux assemblées générales su cours dea trois 
dernières années, ainsi que les procès-ver
baux de ces assemblées. 

Les actionnaires dont les titres sont no
minatifs doivent être convoqués A toute 
assembler par une lettre expédiée au moins 
quinze Jours avant la date de cette assem
blée. 

Chacun des membres du comité de direc
tion sera personnellement responsable dé 
l'observation de ces dispositions légales. 

Nos bureatix sont fermés 

le dimanche. 

COLIBACILLE ET 
ACIDE URIQUE 

Le colibacille, dangereux uikiabe. aaritale 
dans l'intestin. A la aaalnrtu aMesaaiaai de 
U muqueuse intestinale. U enrahit la aaaaj at 
se fixe de pillai sues daaa las rasas et ta 
vessie. Il y causa de «rave» lésions, deuil i l 
par l'un des Maîtres des maladies daa rata» at 
delà vessie sous le nom de • i j l a i laai a t é r o 
renel . : mal de dos. urines tiuasjjaa. assrat-
lentes. avec dépôt couleur briejeje. Peu à peu. 
ou parfoi» brusquement, lea doulaas-i de rekaa 

it, l'état «snara 

des 

, l'état ajénéral s'altère. Isa la»an 
insomnie, maux da «Ma. aasSoree 

's paupières et T 
albumine vient l 
D'sutre part, tout i 

les yn l la jmat 
d-isJeothm ocJl-

vessie par le colibacille. Evites at caaaasattex 
les ravages qu U peut causer, en laaalayant 
sans retard et refmtiévement sas PILULES 
FOSTER à titre préventif. Elles ssHtasaat la 
filtre rénal, entraînent laaj 
cristaux d'acide uriq 
vos reins contre tout t 
bacillaire. Vous ̂ ^ ^ ^ ^ 
longs Jours de souffrance e t de : 

Le» PILULES FOSTER da 
l'heure actuelle, la médication pra 
par excellence dea maux da n 
troubles urinaires. 4, 

[périmer a montré que d'il 
malades ont obtenu enfin ^ 
rapide et une guértson durable par Isasr aaaploi 
persévérant. Ttea ph->". La botta : Str. M. 
La double boite : 14 fr. 85 ou teo II Ithaar. 
pbeien, 25, rue St-Ferdlnand. Paria (I7-). 

Minet F™, 6, r . des MsUoebers 
LUXE • Tailleurs-Chemisiers (Tut. 6SJ8) 
Voir noa étalagea : Pardeaaus d'hiver pour 
Messieurs, Jeunes Gens et Enfanta. Mail 

ÉTATS CIVILS 
ROI'BAIX — Naissance. — Ohlalatne Ber-

mlnet, rue de Rome. 43. cour Basse. 
Publications de mariages. — Arthur Car

don, bouilleur, de Vendln-le-VIeu (P.-de-C.l. 
et Andréa LaJlement. cuisinière — •ajmuiiil 
Deerumeaux. blanchlaaeur. rua da Mona, a . 
et Simone Vanmeuiebroucke. prlgnause. rua 
de atons. « . — Vaaiva Aarasaudt. 
nier, m * de la Conféras» 
t? Léonttne Delobelle, , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ _ 
Rue, cour Delbart. 15. — Jean Clécnent. re
présentant, de Tournera (M.), at Maria Bau-
slére. employée, boulevard da Mulhouse 4. 
— Alphonse Pterene. layetler, rua du Pay», 
13. et Palmyre Seguin, maranlrsetina. rua 
du Pays. 13. — Jules Da Cootnan. teinturier. 
rue Blanqul. 2. et Thérèse lTaramarcx. nar
rante, de Noeux-les-Mtnea (P.-d»-C). — 
•mile Delhaye. tiaaerand. rua Bouclcaut. 15. 
et Doipuina cieyman, a. p.. rua Boucl
caut. 15. 
LOCATION AUTOS lait BaptasMS. cassée, aie. 
DaltSte. 96. r lakerasaea. Tel 15.M Ex. ( I l 

Décès. — Relouai Maas. veuve Plat. T» ans. 
rue Beaumarchais. 34. — Léon asanalll», 4e 
ans. rue du Chemtn-de-Per, 41. — Lucie 
Marthe. 77 aria, rue d é laa ne. ». — xaanrl 
Rommel. 29 ans. da Croix (Ml. — assasassM 
Edfrenne». 67 ans. plaça da r Abattoir, u . 

Pompes Funèbre» Général»». «J. r. Saeaa 
topol. E L T. 334 21 Ors. oompl. convola. 7t 

CROIX. — Naissance. — Liliane Trlpon. 
rue Cbevreul, 32. 

Décès. — Romain 
Journalier, rue du Parc, 25. 

WASQUKHAL. — i 
Dénis. Impasse du Moulin RrHMjs, 4. — Henri 
Huygbe. rue de l'Abbé Lamlre. «4. 

Décès. — Lucie Vanderoorda, épouse Chrts-
tlaens. 51 alla, rue Jean-Bart. 95. 

LYS. — Pabticatssss «a mariaga — Adol
phe Lelong. garçon boucher, rua aUasiln. 
149. et Jeanne Canonne. s. p.. à Wasquahal 

Déres. — Hélène Souris. 53 ans. tennaaai 
Victor-Hugo. — Paul Six, 72 axas, rua du 
Preenoy. 

LEKRS. — Décès. — Marguerite 1 
I ans. rua da Lys. 1. — Alpboxa 
i. 3 axas, rue Jean-Jauréa. 32. 
TOURCOING. — Nalesancee. — Gérard 

Baert. rue Voltaire, ^ ^ ^ ^ 
rue de La Rochelle. M. — a S ^ a e ^ ^ ^ ^ _ ^ _ 
rue de l'Aurore. 35. — Nicole Vassaux, rue 
des Champs. 107. 

Publtcaliea de saartage. — Jean Daaehee-
maeker. industriel, rua da 
Antoinette Duprex, a. p.. 
Rlbot. 4 

Décès. 
naller. n 
met. 5 mots, 
ment 
mereant. plaça Ch.-Rouesel. 2. 

MOUTAUX. — Pubtaaatf 
Victor Leoat. négociant, boulevard da 
Marne. 115, et lUIaabetb WukX, s. 
Crois. 

HALLVIN. — Décès. — Clara Weerssuer. 
sv ans. s p . rue da LUle. 197. — 
Scherweytinck. 83 ans, > p . rua 
Zola. 115. 

Léopoid Leootnpte. M axas. Jour-
du rasksMnay. 113. — laanan Das-

P. à 
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par SYBIL CAMPBELL LETHBRIDGE 
adapté de l'aB(laii par O'NEVES 

Ce fut tout. Le dernier espoir de LA-
Une t'en était allé ; elle avait perdu 
l'amour et l'estime de l'homme qu'elle 
Baissait avec toute la profondeur d'un 
cawr lent à se donner, mais qui, s'étant 
donné, ne savait plus se reprendre. 

Dés que la porte fut refermée sur 
Gérard. Laulne comprit que, désormais, 
axxa lot aérait la douleur et la solitude. 
A sas rxsada. fixait une petite boule de 
•sxxajr. OVe la ramassa ; un sourire 

a n s SOT sas lèvres paies, elle 
! l s pavpser sinisai, trotta uns sub*. 

_ » _ at lertla, ls lettre. Kn une aeorjnde. 
Dr axa ssxate qu'une poiariéa de cendres. De 

s i par elle, presque aussi vite 
iderxsirieur 

IV 

LE SACRIFICE DE LALINE 

Ce ne fut que le matin que Mme de 
Kormélo apprit l'arrestation de Oeorgea 
Hartram. Jusque-là, elle était restée 
confinée dans sa chambre, oU toute la 
soirée elle avait épié Te retour de Rosa-
line. Apres plusieurs heures d'une stérile 
attente, elle comprit que les recherches 
de son amie avalent été vaines, et elle ne 
tenta même pas de la voir. UlVement. 
dans as fatigue et son érxsTv»enent, atte 
redoutait les éclats d'âne swêne, oA tn-
tervtendrslent némiali misant les excu
ses, les supplication» et les larmes. 

Os fat encore ton cousin Gérard, mes-
qul dut lui SssSssJ' ttes 

Elisabeth l'écouta sans l'interrompre. 
Sa douleur n'avait pas altéré sa beauté. 
En dépit des larmes, ses yeux gardaient 
leur vif éclat. Si bien que en lui racon
tant l'arrestation de Hartram, Gérard ne 
pouvait s'empêcher de remarquer com
bien sa cousine était attrayante. 

— C'est une erreur de la police, dit la 
jeune femme posément, quand Gérard 
s'arrêta. Le capitaine Hartram n'a pas 
frappé mon mari. 

— Oh non 1 dit Gérard, Je ne le crois 
pas non plus. 

Dans son récit, 11 n'avait pas men
tionné le nom de Rosaline ; 11 n'avait pu 
se décider à le prononcer. 

— Tout s'expllqivra à l'enquête, reprit 
la comtesse, et le capitaine Hartram sera 
mis hors de cause. Elle parlait d'une 
voix terme, comme si elle n'avait aucun 
doute et, pourtant, ses lèvres trem
blaient. Comment a-t-on osé l'arrêter, 
sans même un commencement de preuve, 
contlnua-t-elle. C'est réellement absurde, 
vous le pensez vous-même, n'est-ce pas, 
Oérard ? 

— Oui. répondit Gérard d'une voix 
rauque Je crois qu'à l'enquête on recon
naîtra que Oeorgea Hartram ' 
rien dans 1 mort du pauvre 

XI penealt avec colère que 
du carjitaine Hartram allait être 
nue, en effet, mal» BU prix de son propre 
bonheur et son irritation avait passé 
dans sa voix. 

••» SH-SV^TOUS t * * * O * " * ! S S 

dirait que vous souhaites le contraire î 
Gérard poussa un soupir. 
— SI vous êtes p;\U>, Bettf, dit-il 

sans relever U remarque de sa cousine, 
Je crois qull est temps de nous mettre 
en route. Candec est déjà parti. L'auto 
nous attend. 

L'enquête devait avoir lieu dans la 
salle de l'auberge de Kormélo, petit ha
meau végétant au pied du coteau sur 
lequel le château s'élevait. 

Quand U comtesse entra dans cette 
petite salle, tous les yeux se tournèrent 
vers eUe. Ls mort tragique du comte 
avait causé dans le pays une telle sensa
tion qu'on s'était presque battu pour 
pénétrer dans l'auberge. 

Dans un angle, à droite, Georges Har
tram était assis entre deux constebles. 
D'un impérieux effort de volonté, Elisa
beth dompta ses nerfs et ce ne fut que 
lorsqu'elle fut certaine que son attitude 
était impassible et digne qu'elle tourna 
les yeux vers l'accusé. Malgré la fatigue 
qu'exprimaient ses traits, le visage du 
r^ptteiTia) était toujours noble et beau. 
Ses cheveux lé̂ pèreBxsnt a i % » M ^ u x 
tempes J*"ttr* o»ns leur masse, noirs et 
lrxatréa. On rayo. de aoMI *»**?*** 
de sa tête lui * — • » vm « t e d*n-

rente. le récit fait par Oérard de I t é -
•t n r n Ottdac, de 

lée elle-même pour répondre à quelques 
questions. 

Sa déposition ne Jeta sur le drame au
cune lumière. EUe rappela les habitudes 
de son mari, les promenades nocturnes, 
ses rentrées souvent tardives. Il était de 
très bonne heure, le matin, quand elle 
avait découvert que son mari n'était pas 
encore rentré ; elle s'était alarmé, avait 
réveillé les domestiques et les recherches 
avalent commencé aussitôt. Elles avalent 
été longues et elle-même n'en avait con
nu le résultat qu'au commencement de 
l'après-midi. 

Elle parlait d'une voix posée, sans que 
son regard se détournât du magistrat ; 
pourtant, pas une seconde le sentiment 
de la présence toute procte de Hartram 
ne la quitta. 

Lui écoutait, s'étant composé aussi un 
masque d'impassibilité. Mais sous son 
calme apparent, son cœur battait tumul
tueusement Qu'allait penser de lui cette 
femme à qui 11 sacrifiait même l'honneur 
et le bonheur des autres, quand elle en
tendrait l'étrange déposition de Rosaline 
Danglay ? 

la* coroner qui avait, dès le premier 
tiitm**. senti des dispositions sympsuhl-
quas dans la salle et sa »veit mat i m -
fllIStxfla, n'étsut •stssssTé BAtl BtlséfTient 
lajuftuu et respectueux dans son tnter-
rrjgntotre. n remercia la comtesse, et nés 
qu'elle eut repris son siège, ce fut le tour 
de Hoesutni; 

P»is»»ia»sti 

beth se fût attendue à voir mêlée à 
l'affaire. En entendant son nom, elle eut 
un tressaillement de surprise et, se pen
chant vers son cousin, elle demanda à 
voix basse : 

— Pourquoi Latine ? En quel est-elle 
mêlée à cette affaire ? Elle ne peut rien 
savoir. 

Les larges dents blanches de Gérard 
mordirent sa lèvre Inférieure. 

— Plus peut-être que nous ne pensons, 
murmura-t-U. Chut, la voici. 

Toute menue, et essayant de se faire 
plus petite encore, très pèle, les traits 
pinces et lee yeux cernés sous le grand 
chapeau qui lui cachait presque le visa
ge, Rosaline répondit à voix si basse qu'à 
peine on pouvait l'entendre, aux ques
tions qui lui furent posées. 

L'attention, d'abord distraite d'Elisa
beth de Kormélo, s'éveilla dès les pre
mières questions, La Jeune femme se 
pencha en avant et écouta avidement, 
presque avec incrédulité, mais le coeur 
battant de colère. Que racontait cette 
petite fille? Des choses Impossibles, ridi
cules. Sûrement, elle était devenue folle. 
Dans le tragique événeinent qui. pour
tant, la 'uti ertiait ai oeu sa rataon 
avait sombré. 

Mais, •iMtement. 1» nksmotre d'aUes-
beth ee réveilla ; aea sang glacé avarréta 
dans ses veines. Rosaline avait pmssé hors 
du château ls plus grande partie de la 
nuit du drame et elle avait obexlrssWtsenl 
refusé de fournir aucune ssQSgséjjggt^ 

umsmswwmmÊÊÊÊÊams^^ 
Mais non. ce qu'elle disait n'était pas ad
missible. Dans son dtiouesasiul pour 
elle, Elisabeth, la pauvre enfant aurait 
imaginé cette histoire roinaisfaque, et eUe 
ne voyait pas qu'elle faisait las rhom 
pires, qu'elle compliquait encore une 
situation déjà smhrothDéé 

La voix du coroner interrompit les 
pensées tumultueuses de la orjosteeee qui, 
dans son désarroi, fsèprailllant toute con
trainte, se penchait u avant r.-ur mieux 
entendre. 

— Mademoiselle, disait ls RsssxUsssTRt, te 
vous prie de me pertonaar, RMÉB J»»-
tends mal votre histoire déjà aaesB con
fuse. Voules-vous avoir l'okasgeagioa «e 
ls répéter en élevant la voix t 

Pauvre Rosaline. elle mates» et décroi
sait ses mains nerveuaxxeMast. gaaxassssssssst 
vainement — comme ebascam lai SSSSKRSJU 
à une heure difficile —quai 

produisit, ni 
éclatement de la foudre. 

— Je vous deattUsderBl, 
reprit le i 
ment axj| 

t de as 

c»i terre, at 

file:///lle-

